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À l’occasion de la parution, le 5 novembre dernier, de son rapport annuel 2013 sur le
budget de l’Union européenne, la Cour des comptes européenne a publié un document
d’information intitulé Agriculture et cohésion : vue d’ensemble des dépenses de l’UE au
cours de la période 2007-2013. La Cour y présente les enseignements tirés en matière de
gestion financière et de contrôle sur la période 2007-2013 et attire l’attention sur les
défis de la nouvelle période de dépenses 2014-2020 en matière d’agriculture et de
cohésion, les deux principaux domaines en gestion partagée entre l’Union et les États
membres.

Rappelons au préalable que, dans son rapport annuel sur le budget 2013 de l’UE, la Cour
s’est montrée critique sur le système budgétaire européen, trop axé sur la dépense des
fonds « à tout prix » sans assez veiller à l’obtention de meilleurs résultats. Le taux
d’erreur estimatif des dépenses 2013 est de 4,7 %, la majorité des erreurs concernant des
domaines en gestion partagée : taux d’erreur estimatif de 6,9 % pour le domaine Politique
régionale, transports, énergie et développement rural et de 6,7 % pour Environnement,
pêche et santé.

Parmi les conclusions de son analyse sur l’agriculture et la cohésion, la Cour identifie
les  principales  sources  d’erreur,  risques  majeurs  pour  la  régularité  des  dépenses
observés sur 2007-2013 :

– dans le domaine de l’agriculture, l’inéligibilité des terres (déclarations incorrectes
de surfaces agricoles), des animaux ou des coûts, mais aussi des bénéficiaires des
aides ;

– dans celui du développement rural, les infractions aux exigences agro-environnementales
et aux règles des marchés publics ;

– dans celui de la cohésion, de graves manquements à la réglementation de l’UE et/ou des
États membres en matière de marchés publics, ainsi que l’inéligibilité de certaines
dépenses ou projets.

En termes de défis pour la future période de programmation, partant du constat que des
erreurs ont été relevées dans tous les États membres et que les systèmes de contrôle
examinés sont tous « partiellement efficaces », la Cour souligne la nécessité de prendre
des mesures facilitant la gestion des programmes. En effet, des erreurs ont été détectées
sur  près  de  la  moitié  des  opérations  contrôlées.  S’assurer  de  la  fiabilité  des
informations communiquées par les États membres sur les risques et les erreurs est un
autre défi important pour la Commission. Enfin, la Cour souligne la nécessité, pour la
Commission et les États, de chercher à simplifier l’architecture globale des systèmes de
gestion et de contrôle, et engage les États à poursuivre leurs efforts pour améliorer la
gestion des programmes d’aides.
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